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Nous avons 

souhaité éla-
borer le pre-

mier bulletin 
municipal de 

2018 plus tar-
divement que 

les autres an-
nées pour 

inclure dans 
cette édition, 

la présentation du budget qui conditionne 
toutes les actions et tous les travaux de la 

commune. 
 

Au fil des pages, les articles aborderont de 
façon détaillée les grands dossiers en cours. 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour le-

quel l’enquête publique sera terminée au 
moment de la distribution, la Vidéo protec-

tion dont l’appel d’offres aura été lancé 
avant fin mai, l’ouverture du nouveau cen-

tre aquatique intercommunal, les travaux 
liés à la sécurisation des voies communales, 

etc. 
 

Les informations pratiques qui sont mises à 

votre disposition sous ce format papier, 
sont également accessibles sur le site de la 

commune « www.nointel95.fr ». 
Afin de répondre à l’actualité, nous met-

tons à jour ce site dès que des informations 
doivent être diffusées au niveau communal. 

 
Vous avez la possibilité de vous inscrire sur 

ce site pour recevoir les flash info de la 
mairie, les informations relatives au péris-

colaire, et le bulletin communal. N’hésitez 
pas, plus vous serez nombreux à enregis-

trer votre adresse mail, plus vous serez 
rapidement informés en cas de restrictions 

de circulation, de problème de passage des 
bus ou des camions de Tri-Or, etc. 
 

Je souhaite terminer ce mot en vous invi-
tant à venir aux festivités que nous organi-

sons, tant la Municipalité que les Associa-
tions Nointelloises. C’est grâce à votre 

présence et à votre participation que ces 
événements peuvent exister et être main-

tenus. 

Bonne lecture ! 

Comité des Fêtes 

Nouveau Centre Aquatique du Haut Val d’Oise 
 

 

SAMEDI 2 JUIN 2018 

 

Voyage à VEULES LES ROSES sur la Côte d’Albâtre 

Village comptant parmi « Les Plus Beaux Villages de France »  

 

INSCRIVEZ-VOUS NOMBREUX ! 
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Rendez-vous le 3 JUIN 2018 

à BEAUMONT 
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 Voeux du Maire 
Comme le veut la tradition, Martine LEGRAND a pré-

senté ses vœux le 20 janvier 2018 en présence de 

Nointellois et de nombreuses personnalités qui 

avaient répondu à son invitation. 

Les vœux constituent un instant privilégié de commu-

nication et un moment important de rencontre et de 

convivialité. En voici les principaux extraits : 

 

« L’intercommunalité  

Les 9 communes composant le Communauté de Communes 

du Haut Val d’Oise sont désormais liées par de nouveaux 

statuts, intégrant de nouvelles compétences telles que les 

zones d’activités économiques, les aires d’accueil des gens 

du voyage, la promotion du tourisme, la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations, les voieries 

communautaires et la maison de services au public. Ce 

transfert de compétences est financé par la mise en place de 

la fiscalité Professionnelle Unique. 

Comme annoncé l’année dernière, avec Christophe Van 

Roekeghem, adjoint aux finances, j’ai représenté la commu-

ne lors des séances de la Commission Locale d’Evaluation 

des Charges Transférées (la CLECT) pour que la nouvelle 

fiscalité tienne compte de la situation des communes sans 

zones d’activités économiques. Au terme des travaux de la 

CLECT, et après délibération du Conseil Communautaire, le 

principe de compensation totale des taxes professionnelles 

est acquis pour les communes n’ayant pas de ZAE. Nointel 

ne perd donc pas ses 56 555€ attribués au titre des diverses 

taxes professionnelles. 

 

La Communauté de Communes du Haut Val d’Oise est por-

teuse de nombreux dossiers. 

Je ne reprendrais que certains d’entre eux, puisque vous 

pouvez en avoir le détail, soit dans le « Mag’ » qui a été dis-

tribué en décembre, soit sur le site internet de la CCHVO : 

Le Centre Aquatique du Haut Val d’Oise : sa construction 

s’achève et son ouverture est prévue d’ici la fin du 1er tri-

mestre 2018.  

L’installation de la fibre optique : Ce chantier est supporté 

par le Syndicat Val d’Oise Numérique. D’ici fin 2019, toutes 

les communes de la CCHVO seront équipées. L’équipement 

de Nointel sera réalisé à partir de la fin 2018 et finalisé cou-

rant 2019.  

Le Contrat Local de Santé et le Conseil Local de Santé Men-

tale : En ma qualité de vice-présidente chargée des affaires 

sociales et la santé, ces 2 dossiers me tiennent particulière-

ment à cœur. Leurs objectifs sont l’amélioration de la santé 

et la lutte contre les conduites addictives, la prévention et la 

prise en charge des pathologies chroniques, la prise en char-

ge des pathologies liées au vieillissement, l’information, l’ac-

cès aux droits, aux soins aux services de santé, et la lutte 

contre les inégalités sociales en lien avec l’environnement. 

J’invite les Nointellois à participer aux ateliers santé et aux 

journées d’informations mises en place dans ce cadre. Pour 

ceux qui le souhaitent, ils peuvent rejoindre le GEM, groupe 

d’entraide mutuelle, dont les locaux sont à Person. Je re-

mercie Emilie Durand, coordinatrice CLS, et Tiphaine Vi-

teau, coordinatrice CLSM, pour le travail accompli et leur 

engagement sur ces dossiers. 

L’organisation des foulées du Haut Val d’Oise qui permet-

tent aux coureurs de relier Mours à BRuyères en passant 

par les autres communes de la CCHVO. 

L’organisation, avec Nointel, et notamment Laurent Casana-

ve, adjoint chargé des fêtes et cérémonies, de la randonnée 

des véhicules anciens : Depuis sa création en 2013, la traver-

sée de toutes les communes est assurée. Les retours que 

nous avons des nombreux participants sont toujours posi-

tifs. » 

 

« Côté finances 

... Nous avons perdu 41% de dotation forfaitaire de fonc-

tionnement entre 2014 et 2017. Oui, je vous le confirme, 

d’une DGF de 149 703€ en 2014, nous sommes passés à 

88 559€ en 2017. Par rapport à 2016, il s’agit de 22% de 

perte. 

Ce montant peut paraître peu significatif, mais il est à rap-

procher de notre budget de fonctionnement qui s’élève à 

797 269€. Le manque à gagner est lourd, et n’est pas com-

pensé par l’attribution de subventions de l’Etat.  

Pour l’année 2018, le tableau s’assombrit avec la réforme de 

la taxe d’habitation et la suppression de la réserve parle-

mentaire.  

Il est bien annoncé que la perte de recettes de la taxe d’ha-

bitation sera compensée à l’euro près, mais les modalités de 

cette compensation ne sont pas encore connues. 

Quant à la réserve parlementaire, nous avons pu jusqu’en 

2017, compter sur notre sénateur ou notre député pour 

nous accorder une subvention à ce titre. Cette possibilité 

n’existe plus et est remplacée par une dotation locale de 

solidarité pour laquelle nous n’avons par encore de préci-

sions.  

Je remercie dès à présent le sénateur RICHARD de nous 

avoir accordé plus de 11 000€ pour les travaux d’accessibili-

té de la Mairie. 

Sans taxe d’habitation, nous ne pourrons donc plus envisa-

ger d’augmenter nos recettes en augmentant les taux des 

impôts locaux, ou bien cela ne sera supporté que par 20% 

des ménages... » 

 

« Les travaux réalisés 

En 2017, nous avons pu réaliser différents travaux : 

 La Construction d’un local pour le rangement des équipe-

ments de l’école. La mise à disposition de ce bâtiment aux 

enseignants est prévue pour la fin des vacances scolaires 

de février. 

 La mise aux normes d’accessibilité de l’école primaire. 

Une rampe d’accès à la classe du rez-de-chaussée a été 

réalisée, ainsi que la création d’une allée bétonnée allant 

du portail de l’école à la cour de récréation. 

 La mise en conformité électrique de l’école primaire, de la 

cantine et de la mairie. 

 Le démontage de la cuve à fuel de l’ancienne chaudière de 

l’école, qui était restée en l’état depuis plus de 15 ans. 

La construction d’un columbarium de 4 cases. Cette cons-

truction répondait aux demandes des Nointellois et, hélas, 

une des cases a déjà fait l’objet d’une concession. 
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 L’élagage des tilleuls de l’avenue de la Gare et de la Rue de 

Verdun. Concernant l’avenue de la Gare, nous avons eu 

plusieurs critiques sur la façon de faire. Je ne peux que 

redire que cette coupe drastique, réalisée en juin, était 

imposée par les prestataires de la Commune pour le 

transport scolaire, le transport interurbain et le ramassage 

des ordures ménagères, qui menaçaient de ne plus desser-

vir Nointel tant les feuillages abimaient les camions et les 

bus... » 

 
« Le Plan Local d’Urbanisme 

Parmi les réalisations 2017, j’apporte un éclairage particulier 

à l’élaboration de notre Plan Local d’Urbanisme (le PLU). 

Avec l’aide de notre consultant, le cabinet INGESPACES, 

nous avons présenté le projet en réunion publique. De nom-

breux habitants étaient présents à cette rencontre du 20 

octobre et ceux qui l’ont souhaité sont venus en mairie 

remplir le registre de concertation mis à leur disposition. 

Le projet de PLU a été arrêté par délibération du 1er décem-

bre. 

La phase de recueil de l’avis des partenaires publics associés 

est en cours, l’enquête publique devrait intervenir en avril 

ou mai pour une adoption du PLU en juin ou septembre. 

Je rappelle que bien que nous soyons en « Règlement Natio-

nal d’Urbanisme » (RNU), depuis le 1er avril 2017, l’applica-

tion de ces règles différentes de celles de notre Plan d’Oc-

cupation des Sols actuel, ne peut faire grief à quiconque, 

d’une part parce que la commune reste soumise à l’avis 

conforme de l’architecte des bâtiments de France, du fait de 

la présence  d’un monument historique, et de la position de 

la commune dans le site inscrit de l’ensemble du Massif des 

Trois Forêts, et d’autre part car je mets un sursis à statuer à 

toute demande de constructions, dans l’attente de la mise 

en place du nouveau règlement du PLU... » 

 
« Les travaux prévus 

Pour cette année 2018, plusieurs chantiers sont à finaliser ou 

à mettre en œuvre  : 

 La vidéo protection. Certes, je vous évoque ce dossier 

depuis 2015, mais ce type de mise en place ne peut se 

faire en quelques mois compte-tenu des contraintes bud-

gétaires et de l’obligation de l’effectuer en lien avec une 

plus grande commune. L’installation des caméras a donc 

pris du retard, par rapport à nos prévisions, en raison de 

l’avancement du dossier vidéo protection de Beaumont 

sur Oise, commune à laquelle nous devons nous relier 

pour toute la partie informatique. Toutefois, le lancement 

de l’appel d’offres courant février est une étape pour ce 

dossier qui doit être finalisé cette année. 

 La Mise en sécurité du carrefour de l’école primaire et de 

la cantine scolaire : Pose de dispositifs de ralentissement 

Avenue de Paris et Rue des Bohémies. Ce projet était 

programmé sur 2017, mais il a fallu revoir ce que nous 

pouvions réaliser en fonction du montant des devis obte-

nus.   

 L’école primaire verra la rénovation de son hall, du rez-de

-chaussée à l’étage, y compris la cage d’escalier, et la mise 

aux normes d’accessibilité des toilettes. Peut-être nous 

sera-t-il possible de commencer le ravalement de ce bâti-

ment, cela dépendra de l’obtention de subventions, idem 

pour la réfection de la toiture. 

 L’élagage des arbres de la place du Château. Je profite de 

ce point pour vous assurer que nous remplaçons, systé-

matiquement, tout arbre abattu.  

 La rénovation d’une pièce à l’étage du bâtiment de la can-

tine, pour améliorer les rangements nécessaires au per-

sonnel périscolaire. 

 A cela, s’ajoutera, parmi d’autres : la mise en conformité 

des bornes incendie, la confection de décorations de fin 

d’année, car en dehors des traversées de rue que nous 

avons achetées, les décorations raccordées aux réverbè-

res sont réalisées par Monsieur BARROIRE, agent techni-

que. 

 
« Les Fêtes 

Que serait la qualité de vie à Nointel, sans la randonnée des 

voitures anciennes, organisée en collaboration avec la 

CCHVO, sans la brocante de juin, sans la fête communale du 

premier week-end d’octobre avec le feu d’artifice et le repas 

« moules-frites », sans la soirée « beaujolais ».  

A ces fêtes organisées par la commission communale des 

fêtes, s’ajoutent les pétanques, les belotes, le loto, la kermes-

se de l’école, les chants de Noël, concoctés par les associa-

tions de Nointel telles que le Comité des Fêtes, l’USN, l’A-

PEN et l’ADPN.  

Pour que ces moments de convivialités perdurent, il faut y 

participer et j’espère que les nouveaux Nointellois prendront 

l’habitude d’y venir... » 

 
« Remerciements 

D’abord, et toujours, à mon équipe municipale, pour son 

implication et son soutien. 

Je profite de ce moment pour remercier mes adjoints : 

François PIALOT, adjoint chargé des travaux et de l’urbanis-

me, ses connaissances techniques et ses compétences sont 

essentielles pour l’élaboration des dossiers. Je le remercie 

personnellement et sincèrement de sa disponibilité et son 

dévouement. 

Laurent CASANAVE, adjoint chargé de la culture, des fêtes 

et des cérémonies. Sans son investissement en temps et en 

actions, les évènements festifs qui rassemblent les Nointellois 

ne se feraient pas dans les mêmes conditions. 

Christophe Van ROEKEGHEM, adjoint chargé des finances et 

de la communication. Il œuvre à l’intégration des nouveautés 

informatiques et au passage au « deux points zéro » du fonc-

tionnement municipal et veille à l’équilibre budgétaire de la 

commune. 

Puis au personnel communal, engagé dans le fonctionnement 

de Nointel, 

Aussi à tous les bénévoles qui œuvrent avec nous, les 

conseillers, pour contribuer à maintenir la convivialité de 

notre village. La préparation, le service, le rangement, tout 

est fait par eux. Soyez-en remerciés. 

Ensuite, à l’équipe enseignante qui assure avec dévouement 

et qualité le travail auprès des enfants et qui sait faire parta-

ger le travail effectué, notamment lors des représentations 

de la comédie musicale en fin d’année scolaire. Je la remercie 

d’être compréhensive lorsque je ne lui donne pas accès à la 

salle des fêtes qui est aussi la salle de motricité. 

Et aussi aux membres des associations Nointelloises qui 

contribuent au lien entre les habitants... » 
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Synthèse des Conseils Municipaux  
Nous rappelons à nos lecteurs que l’intégralité des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet. Ne sont reproduites ici que les décisions les plus importantes.  

REUNION DU 23 JUIN 2017 

 

DÉBAT SUR LE PADD (PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT  

DURABLE) 

 

Madame le Maire informe l’assemblée qu’une première réunion a eu lieu avec Madame PEQUIGNOT 

représentant le cabinet INGESPACES et l’ensemble des élus le 19 mai 2017 et une commission pléniè-

re s’est réunie le 9 juin 2017 avec les élus. 

Elle explique que le PADD a été établi en application des contraintes imposées par le SDRIF (SCHEMA 

DEPARTEMENTAL DE LA REGION ILE DE FRANCE). 

 

[...] S’en suit un débat au cours duquel chaque Conseiller s’exprime et il en ressort , en majori-

té, un avis favorable sur le PADD présenté. 

 

En absence d’autre intervention des Conseillers, Madame le Maire clôt le débat sur le PADD et remer-

cie chacun de sa prise de parole. 

 

DÉNOMINATION D’ALLÉE ET DE SENTE COMMUNALE 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de dénommer : 

 

 La sente allant de l’allée du Fond de l’Epinette à la Mairie « la Sente du Potager » 

 L’allée derrière la Mairie « l’Allée de la Mairie » 

 

 

TARIF DES CONCESSIONS ET DES CASES DE COLUMBARIUM DU CIMETIERE 

COMMUNAL 

 

Madame le Maire propose à l’assemblé une réactualisation des tarifs pour les concessions et de fixer 

les tarifs pour les cases du columbarium du Cimetière Communal comme suit : 

 

Concession Cimetière : 

Cinquantenaire : 200 euros 

Trentenaire :  150 euros 

Caveau provisoire :    15 euros 

Taxe funéraire :    25 euros 

 
Jardin du Souvenir : 

Dispersion des cendres :   25 euros 

 

 

 

 

Ce point n’appelle pas 

de vote 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECIDE à l’unanimi-

té de dénommer la 

Sente et l’Allée com-

me proposé  

 

 

 

 

 

 

DECIDE à l’unanimi-

té d’adopter ces nou-

veaux tarifs à compter 

du 1er juillet 2017. 

REUNION DU 30 JUIN 2017 

 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES TRAVAUX DIVERS 

SUR LES OUVRAGES ET LES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT DU SIAPBE. 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il faut adhérer de nouveau au groupement de com-

mandes pour les travaux divers sur les ouvrages et les réseaux d’assainissement du SIAPBE. 

 

DECIDE à l’unanimi-

té d’adhérer au grou-

pement de comman-

des pour les travaux 

divers sur les ouvra-

ges et les réseaux 

d’assainissement du 

SIAPE  
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SUJET  DÉCISION  

Cases du columbarium : 

Trentenaire : 900 euros 

Quinzenaire :  650 euros 

Taxe funéraire :   25 euros 
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SUJET  

MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 1er JUILLET 2015 CONCERNANT LA 

PARTICIPATION FINANCIERE A L’ASSAINISSEMENT 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal que la délibération D025/2015, instituant les partici-

pations pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) et pour la partie publique du bran-

chement sur la Commune, adoptée lors de la séance du 1er juillet 2015, nécessite une modification. 

Il sera désormais appliqué comme suit : 

 Pour les constructions nouvelles, c’est-à-dire édifiées postérieurement à la mise en service du 

réseau d’assainissement collectif auxquelles elles ont accès : le montant de la PFAC est de 

2.326,76€ par logement. 

 Pour les constructions existantes, c’est-à-dire édifiées avant la mise en service du réseau d’as-

sainissement collectif auxquelles elles ont désormais accès : le montant de la PFAC est de 

2.326,76€ par logement. 

 Pour les constructions supérieures ou égales à 40 m² (surface plancher) des constructions exis-

tantes : le montant de la PFAC est égal à 14 m² supplémentaire par logement. 

 

DENOMINATION DE LA RUE DU NOUVEAU LOTISSEMENT « RUE DU  

CROISSANT » 

Madame le Maire fait savoir, que la création et l’aménagement du nouveau lotissement « Rue du 

Croissant », nécessite une dénomination et propose de baptiser cette rue « Impasse du  

Croissant». 
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DÉCISION  

REUNION DU 18 OCTOBRE 2017 

 

 

 
DECIDE à l’unanimité 

d’apporter cette modifi-

cation et PREND note 

que cette délibération 

entrera en vigueur au 1er 

novembre 2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCEPTE à l’unanimité 

cette dénomination. 

REUNION DU 1er DECEMBRE 2017 

 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT VAL D’OISE AU 1er JANVIER 2018  

[...] 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire concernant la modification des statuts de la 

Communauté de Communes du Haut Val d’Oise au 1er janvier 2018, portant sur les compétences 

suivantes : 

 L’instruction des autorisations d’urbanisme, 

 Le Plan Local de l’Habitat Intercommunal (PLHI), 

 La Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions des Inondations (GEMAPI), 

 La Gestion de l’aménagement et de l’entretien de voirie d’intérêt communautaire, 

 La gestion d’une maison de services au public. 

 
ARRÊT DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME  

[...] 

Considérant qu’un débat a eu lieu le 23 juin 2017 au sein du conseil municipal sur les orientations 

générales du projet d’aménagement et de développement durables ; 

 

Entendu l’exposé de Madame le Maire ; 

[...] 

Considérant que le projet de plan local d’urbanisme est prêt à être transmis pour avis aux person-

nes publiques associées à son élaboration, aux communes limitrophes et aux EPCI directement 

intéressés ;  

 

Précisant que le projet de plan local d’urbanisme sera communiqué pour avis : 

 A l’ensemble des personnes publiques associées à l’élaboration du plan local d’urbanisme ; 

 Aux communes limitrophes et aux établissements publics de coopération intercommunale 

directement intéressés ; 

 Aux présidents d’associations agréées qui en ont fait la demande. 

 

 

 

DECIDE à l’unanimité 

d’approuver cette modifi-

cation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par 1 voix contre, 2 

abstentions et 9 voix 

pour, ARRÊTE le pro-

jet de plan local d’urba-

nisme de la commune de 

NOINTEL 
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REUNION DU 10 AVRIL 2018  

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, Madame le Maire annonce à l’assemblée la démission, par courrier du  

21 mars 2018, de Monsieur BOONE Régis de son mandat de conseiller municipal. 

 

Cette réunion portant principalement sur l’approbation des comptes 2017 et du Bud-
get Municipal 2018, vous en trouverez la synthèse dans les pages suivantes 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 Madame le Maire fait part à l’assemblée que l’enquête publique concernant le projet de Plan Local d’Urba-

nisme de la Commune se déroulera du Mercredi 25 avril 2018 au Lundi 28 mai 2018. Le Tribunal Adminis-

tratif a nommé Madame Dalila DA COSTA ALVES comme Commissaire Enquêteur. Le public pourra la 

rencontrer lors des permanences qui se tiendront : 

 

Le samedi 28 avril 2018 de 9h00 à 12h00 

Le vendredi 11 mai 2018 de 14h00 à 17h00 

Le lundi 28 mai 2018 de 14h00 à 17h00 

 

Le dossier ainsi qu’un registre d’enquête publique est mis à disposition du public et pourra être consulté 

aux heures d’ouverture de la Mairie ou sur son site internet Rubrique PLU. 

 

 Madame le Maire informe que le Capitaine de la Gendarmerie de Persan est intervenu auprès du Conseil 

Municipal lors d’une commission plénière, afin de présenter le dispositif « Participation Citoyenne ». 

Celle-ci consiste à sensibiliser les habitants de Commune en les associant à la protection de leur environ-

nement. Une convention sera signée entre la Commune, la Gendarmerie et le Préfet. Des référents Noin-

tellois seront désignés et auront un contact direct avec la Gendarmerie. Cela permettra une action et une 

intervention plus rapide de celle-ci en cas d’évènement suspect. Aucun coût n’est à prévoir. Une réunion 

publique aura lieu afin de présenter ce dispositif. 

 

 Madame le Maire fait savoir que lors d’une réunion qui s’est tenue à la Communauté de Communes, il a 

été annoncé que l’ouverture du centre aquatique du Haut Val d’Oise est repoussée au 1er juin 

2018. 

REUNION DU 1er DECEMBRE 2017 (suite) 

SUJET  DÉCISION  

CREATION D’UNE COMMISSION RESTREINTE ET TEMPORAIRE SUR LES  

IMPACTS DE LA MISE EN PLACE DU P.L.U 

[...] 

Vu la demande des élus pour la création d’une Commission restreinte et temporaire sur les impacts 

de la mise en place du P.L.U, 

 

Sur proposition de Madame le Maire, 

Il est procédé à la désignation des membres ci-dessous : 

 Madame LEGRAND 

 Monsieur PIALOT 

 Monsieur CASANAVE 

 Monsieur VAN ROEKEGHEM 

 Madame PERINI 

 Monsieur LEROUX  

 Monsieur RAFIGNON 

 

 

 
A l’unanimité DECI-

DE de créer cette Com-

mission et  

DESIGNE les membres 

tels que proposés 
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VIE COMMUNALE 

BUDGET 2018 
L’année 2018 est marquée par un contexte règlementaire assez lourd. 

 

 RGPD : Règlement Général sur la Protection des Données : Nouvelle loi renforçant les obligations CNIL. Nous allons 

passer par la société ADICO pour mettre en place et superviser ces nouvelles mesures (1 170 euros pour 2018) 

 

 La taxe GEMAPI : La gestion des cours d’eau et des inondations ne dépend plus de l’état mais des communautés de 

communes. Pour prendre en charge ces nouvelles obligations, la CCHVO devrait mettre en place une nouvelle taxe 

(taxe GEMAPI) Estimation pour la première année : 4,50 euros par habitant. Les habitants de Nointel devraient être 

perdants pour plusieurs raisons : 

 Le risque d’inondation est quasi néant du fait de sa géographie 

 Le nombre de mètres linéaires (ml) des cours d’eau (Ru) est très faible. Le syndicat du Ru réparti les frais en 

fonction du nombre de ml traversés dans la commune mais la taxe GEMAPI est répartie en fonction du nom-

bre d’habitants.  

Cette taxe n’impacte pas le budget de la commune mais le budget des habitants de Nointel.  

La participation au Syndicat du Ru est quant à elle légèrement diminuée. 

 

 La réserve parlementaire est supprimée et les fonds répartis dans les différentes subventions et/ou dotations de 

l’état. Nointel bénéficiait toujours de cette réserve (environ 10 000 euros/an).  

 

 Bouches d’incendies : la gestion des bouches d’incendie ne dépend plus des pompiers. Cette charge a été déportée 

sur les communes. Deux nouvelles obligations impactent les communes : 

 La vérification annuelle des bouches (débit et bon fonctionnement du matériel) 

 La réparation et la maintenance des pièces (capot, écrous…) 

 

 Contrôle de la qualité de l’air des écoles : Nous devons désormais vérifier et contrôler la qualité de l’air dans les 

écoles. 

 
 La taxe d’habitation : Rappel : la taxe d’habitation va baisser pour 80% de la population par tiers sur trois ans. Cette 

exonération ne devrait pas entraîner de perte de recettes fiscales ni de perte d’autonomie fiscale. Pour autant, il reste 

une incertitude à partir de 2020. En effet, il se peut que l’Etat crée un mécanisme de limitation des hausses de taux en 

faisant par exemple supporter par les communes et les EPCI l’augmentation du dégrèvement imputable au relèvement 

des taux ou à la modification des abattements par le mécanisme de ticket modérateur, comme cela a pu être utilisé 

pour la taxe professionnelle. Dans la loi de finances 2018, le dégrèvement de 30 % va coûter à l’Etat 3 milliards d’€uros. 

Le montant s’élèvera à +6,6 milliards d’€uros en 2019 pour atteindre 10,1 milliards d’€uros en 2020.  

 
 Une DGF stable : La Dotation Globale de fonctionnement pour 2018 devrait rester stable. Pour Nointel, la simula-

tion entraîne une très légère baisse. 

 

L’ensemble de ces nouvelles mesures entraîne un coût supplémentaire à la charge de la commune (budget de fonctionnement) 

estimé à hauteur de 16 000 euros. 

 

Le budget 2018 se caractérise par :  

 Un maintien du niveau du budget de fonctionnement à hauteur de 803 009.12 € 

 Une hausse du budget d’investissement à hauteur de 573 975.52 € 

Cette hausse s’explique notamment par :  

 Une revalorisation du patrimoine de Nointel (passant par un jeu d’écriture) ayant pour objet de réévaluer le pa-

trimoine de Nointel. Cette écriture représente un montant de 56 437.49 € et représente le lavoir de Nointel. 

 Une réévaluation du montant pour l’achat d’un terrain 

 La mise en place de la vidéo protection 
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BUDGET PRINCIPAL  

 VIE COMMUNALE 

 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 

La section de fonctionnement s’équilibre à 803 009.12 € soit un budget en légère hausse de 0.72% par rapport à celui de 

2017 (797 268,97 €) : 

 

 Recettes : 

 

Le montant des recettes de fonctionnement s’élève à 803 009.12 €.  

 

Elles se répartissent comme suit : 

 Le poste le plus important des recettes est constitué par les encaissements des impôts et taxes qui représentent 

environ 63% des ressources de la Commune soit 505 663 €. 

 Le deuxième poste le plus important est celui concernant les dotations et participations pour un montant de 

98 000 € (soit 12% des recettes de fonctionnement). 

 Le produit de gestion courante s’élève à 3500 € 

 Sont compris également dans les recettes de fonctionnement, les produits exceptionnels tels que les rembourse-

ments effectués par les assurances…pour 2600 €. 

Enfin, dans les recettes de fonctionnement est inclus le montant de l’excédent cumulé reporté de l’exercice 2017 pour 

152 746,12 €. 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE -  ANNEES 2016, 2017 et 2018 
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VIE COMMUNALE 

 

 Dépenses : Le montant des dépenses de la section fonctionnement s’élève à 803 009.12 €. 

Elles se répartissent comme suit : 

 

 SECTION D’INVESTISSEMENT : 

 Recettes : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016 - 2017 et 2018 
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Les principaux projets de l’année 2018 sont les suivants :  

 

Ecole : 

 Fabrication et pose d’une grille de protection sur la rampe pour les personnes à mobilité 

réduite 

 Mise en place d’un éclairage pour cette rampe 

 Réfection de la toiture de l’école primaire 

 Modernisation de l’alarme anti-intrusion 

 

Voirie :  

 Bordure trottoir avenue de la gare et CV3 

 Fourniture et pose de coussins Berlinois « diverses Rues » 

 Réfection de la signalisation horizontale du CV3 

 Réfection de l’avenue de l’église et de l’impasse Saint Denis 

 
 Matériel : 

 Tondeuse 

 Débroussailleuse 

 Epandeur manuel 

 Frigo mairie 

 

Vidéo protection : 

 Vidéo protection 

 

Terrain : 

 Achat terrain 

 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Le budget d’assainissement 2018 est marqué par :  

 Le dernier emprunt a été complètement remboursé 

 Pas d’investissements prévus sur 2018 

 Autofinancement du budget d’exploitation grâce au report d’excédent des années passées. Le 

budget communal n’est donc pas impacté cette année. 

 

Rappel : Un jeu d’écriture de 40 543.12 € vient perturber la lisibilité du budget d’investissement et d’ex-

ploitation. 

 

Sur le budget d’exploitation, les recettes prévues sont d’un montant de 49 158.54 euros (ne prenant pas 

en compte le jeu d’écriture de 40 543.12 €) et se répartissent en : 

 39 158.54 € d’excédent reporté 

 10 000 € de redevance 

 

Au niveau des dépenses prévues, celles-ci se répartissent de la manière suivante : 

 47 558.54 € pour les réseaux (montant prudentiel en prévision d’intervention obligatoire suite 

incident) 

 1 600 € pour les rémunérations 
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VIE COMMUNALE 

 

La mise en place de la vidéo protection dans la commune a été 

évoquée dès 2015, et l’élaboration de ce dossier a pu commen-
cer en 2016 par le choix d’un consultant pour en réaliser la 

partie technique et le montage juridique. Dès 2015, le budget 

communal a été établi pour tenir compte des dépenses géné-

rées par cette installation. 

 

Et pourtant, aucune caméra n’est encore installée ! 

 

 

En effet, pour faire aboutir un dossier de ce type, il faut respec-

ter une procédure administrative quelque peu longue. 

 

 

D’abord, il était essentiel de procéder à des vérifications techniques pour s’assurer que l’implantation de 

caméras est réalisable sur le territoire de la commune, en tenant compte de la topographie et la présence 

d’arbres de grande hauteur. Puis, nous avons obtenu l’accord de la commune de Beaumont sur Oise afin 

d’installer la partie informatique de notre équipement sur leur serveur, afin de bénéficier d’un local sécu-

risé et normé sans coût supplémentaire pour Nointel. Les conditions de base étant remplies, nous avons 

demandé au Préfet, l’autorisation d’installer la vidéo protection (Arrêté préfectoral du 3 juillet 2017). 

 

 

La mise en place de cet équipement est chiffrée à 105 156€ Hors Taxes et nous sollicitons, au total,  

84 125€ de subventions. 

 

 

Nos demandes de subventions ont été présentées en 2015, 2016 et 2017, auprès de la Préfecture, du 

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD), du Conseil Départemental et du Conseil 

Régional. N’ayant obtenu, à ce jour, que 12 500€ de subvention au titre de la dotation d’équipement aux 

territoires ruraux (DETR), nous renouvelons nos demandes cette année. 

 

 

 

Toutefois, même si le montant des subventions n’est pas, 

actuellement, à la hauteur de nos attentes, nous poursui-

vons ce dossier en lançant le marché d’appel d’offres 

pour la fourniture et la pose des caméras et des équipe-

ments nécessaires au fonctionnement de la vidéo protec-

tion. 

 

 

 

En raison des délais prévus par le Code des Marchés Publics, la réalisation des travaux  

se fera probablement sur le dernier trimestre 2018. 

VIDEO PROTECTION 



P A G E   1 2  

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 VIE COMMUNALE 

 

 

Les phases de diagnostic et de préparation du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), ont 

été présentées lors de la réunion publique du 20 octobre 2017. Cette procédure nous a permis d’aboutir au vote 

du projet de PLU, lors de la réunion du Conseil Municipal du 1er décembre 2017. 

 

Dans un second temps, les partenaires publics associés nous ont donné leurs avis par voie écrite, puis l’ensemble du 

dossier a été mis à la disposition des habitants de Nointel, dans le cadre de l’enquête publique qui s’est déroulée du 

Mercredi 25 Avril au Lundi 28 Mai 2018 inclus. Les personnes intéressées ont donc pu consulter ce dossier aussi 

bien en Mairie que sur le site internet de la Commune.  

 

A l’issue de l’enquête publique, le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront mis à disposition du 

public en Mairie et sur le site internet également. 

 

L’équipe municipale se prononcera par délibération sur l’approbation du P.L.U. lors d’un prochain Conseil Munici-

pal. 
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SYNDICAT DU RU DE PRESLES 
La commune de Nointel est traversée sur 270 mètres linéaires par le Ru de Pre-

sles. Ce cours d’eau passe sur le territoire de Nointel environ 200 mètres en des-

sous du lavoir. 

Le Syndicat a vocation à gérer le Ru en effectuant la maintenance du cours d’eau 

mais également les travaux nécessaires.  

 

Nouveauté pour 2018 : la GEMAPI 

Depuis le 1er janvier 2018, la Gestion des Milieux Aquatiques et la Préven-

tion des Inondations (GEMAPI) a été confiée aux communautés de communes. 

Encore une compétence reprise par les communautés de communes. 

 

Cela signifie que la GEMAPI pour le Ru de Presles dépend depuis le 1er janvier 

2018 de la CCHVO (Communauté de Communes du Haut Val d’Oise). 

 

Pour autant, le syndicat du Ru de Presles continue à exister pour le moment. En 

effet, si la loi prévoit bien la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations, certaines compétences anciennement gérées par le syndicat ne sont 

pas reprises par les communautés de communes. On peut citer comme compé-

tence la gestion du ruissellement des eaux. 

 

Impacts pour Nointel :  

 Diminution de la contribution financière du budget communal de quelques centaines d’euros 

 Apparition pour les habitants de Nointel d’une nouvelle taxe (Taxe GEMAPI).  Pour 2018 cette taxe a été  

estimée à quelques euros par an et par habitant. 

 

Visite du Ru de Presles. 

 

Le syndicat s’est réuni le 21 avril pour réaliser une visite du Ru. 

Cette visite a débuté aux étangs du moulin Neuf au niveau de la digue de rétention (Prévention des inondations). 

Cette digue a été construite pour éviter que le ru inonde Presles lors des grosses crues. En son centre, une vanne 

permet de réguler le débit afin d’avoir un flux d’eau constant. En cas de crue, l’eau se répand derrière la digue. 

 

 

 

La visite a également permis de mettre en évidence son ancien cours. (Le ru a 

anciennement été détourné pour alimenter les moulins et le nouveau lit part 

sur la gauche de la photo). 

 

 

 

La visite s’est terminée à Saint Martin du 

Tertre à la Fontaine au Roi située dans le 

bois Huard.  



 VIE COMMUNALE 

QUELQUES REGLES Á CONNAÎTRE ET .... Á RESPECTER !!  (Extraits) 

Arrêté du 24 février 2016 consolidé le 27 avril 2018, relatif au recensement des oiseaux détenus par 

toute personne physique ou morale en vue de la prévention et de la lutte contre l’influenza aviaire 

  

Art 1er : Tout détenteur d’oiseaux est tenu d’en faire la déclaration auprès du maire du 

lieu de détention des oiseaux en renseignant la fiche figurant à l’annexe 1 du présent arrêté. 

  

Art 2 : Par dérogation à l’article 1er, les détenteurs dont les oiseaux sont détenus en per-

manence à l’intérieur des locaux à usage de domicile ou de bureau ne sont pas tenus de 

faire cette déclaration 

  

[...] 

  

Art 5 : la fiche mentionnée à l’article 1er est disponible auprès des mairies ainsi que sur le 

site du ministère chargé de l’agriculture : www.agriculture.gouv.fr 

  

   

Arrêté préfectoral n°2018-251 Interdisant le port, le transport et le maniement, dans les lieux pu-

blics de tous objets ayant l’apparence d’une arme à feu. 

  

Art 1er : Dans l’ensemble du département du Val d’Oise, le port, le transport et le manie-

ment, de façon apparente, de tout ou partie d’objets ayant l’apparence d’une arme à feu 

sont interdits dans les lieux suivants : 

  la voie publique, 

  les transports publics, notamment les réseaux de transport en commun,  

  les établissements scolaires, publics ou privés et leurs abords, 

  les parcs et jardins publics ou ouverts au public, 

  les débits de boissons ou discothèques, 

  les commerces ou centres commerciaux, 

  les véhicules sur les voies ouvertes à la circulation, 

  les lieux de culte et leurs abords, 

  de manière générale tous les lieux et établissements, publics ou privés, ouverts à la 

libre circulation du public ou susceptibles de recevoir du public. 

  

Art. 2 : Des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées de manière expresse 

par le préfet, notamment à l’occasion de compétitions sportives où sont utilisées des pis-

tolets à starter ou des dispositifs électroniques de départ en forme de pistolet ou de ma-

nifestations à caractère commémoratif, historique ou culturel (spectacles vivants, tourna-

ges de nature cinématographique...). 

[...] 

  

  

Arrêté Préfectoral n° 2009-297, relatif aux bruits de voisinage. 

[...] 

SECTION 6 : PROPRIETES PRIVEES 

  

Art. 10 : Les occupants des locaux d’habitation ou de leurs dépendances doivent prendre 

toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas gêné par les bruits émanant de ces 

locaux tels que ceux provenant d’appareils de diffusion sonore, de télévision, d’instru-

ments et appareils de musique, appareils électroménagers, appareils de climatisation ainsi 

que ceux résultant du port de chaussures bruyantes, de la pratique d’activités et de jeux 

non adaptés à ces locaux. 

P A G E   1 4  



 VIE COMMUNALE 

Les bruits émis à l’intérieur des propriétés audibles de l’extérieur et portant atteinte à la tranquillité du 

voisinage par leur durée, leur intensité ou leur caractère répétitif sont interdits.  

  

Art. 11 :  

I. Les travaux momentanés de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 

l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de 

leur intensité sonore, tels que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, bétonniè-

res ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du lundi au vendredi, 

 de 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi, 

 de 10h à 12h le dimanche et les jours fériés. 

  

II. Selon le contexte et en prenant en compte le risque de nuisances sonores pour la population, le 

maire peut autoriser, par arrêté municipal, une plage horaire supplémentaire pour le dimanche et les 

jours fériés, pour les seuls travaux de jardinage. Cette plage horaire doit être limitée autant que possi-

ble et être comprise dans le créneau horaire 16h à 19h. 

  

Art. 12 :  

Les éléments et équipements des bâtiments doivent être maintenus en bon état de manière à ce qu’au-

cune diminution des performances acoustiques n’apparaisse au cours du temps. Les performances  : 

acoustiques doivent être conservées : 

 lors du remplacement des éléments et équipements du bâtiment (tels que les revêtements de sol), 

 à l’issue de travaux ou d’aménagements effectués dans les bâtiments. 

  

Lors d’adjonction ou de transformation d’équipements individuels ou collectifs dans le bâtiment, no-

tamment les ventilateurs, climatiseurs, chaudières, dans les bâtiments ou leurs dépendances, le choix, 

l’emplacement et les conditions d’installation de ces équipements doivent être effectués de manière à 

réduire les bruits transmis. 

  

Art. 13 : 

Les propriétaires ou possesseurs de piscines privées sont tenus de prendre toutes mesures afin que les 

équipements ainsi que le comportement des utilisateurs ne constituent pas une source de nuisances 

sonores pour les riverains. 

  

  

SECTION 7 : ANIMAUX DOMESTIQUES ET ELEVAGE non soumis à la législation sur les 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

  

Art. 14 : 

Les détenteurs d’animaux domestiques et les propriétaires d’élevage sont tenus de prendre toutes les 

mesures propres à éviter de porter atteinte à la tranquillité du voisinage. 

  

Les cris des animaux ne doivent pas, par leur durée, leur répétition ou leur intensité, porter atteinte à 

la tranquillité du voisinage.  [...]. 

Les conditions de détention des animaux et la localisation de leur lieu d’attache ou d’évolution doivent 

être adaptées en conséquence 

  

C’est ici l’occasion de rappeler : 

 aux propriétaires de chiens qu’ils ne doivent pas laisser les excréments de leurs animaux sur les trot-

toirs pas plus qu’en tous lieux fréquentés par les piétons. 

 que les poubelles et autres conteneurs de déchets ne doivent être sortis que la veille du passage TRI-

OR et être rentrés aussitôt après le ramassage. 

  

MERCI À CHACUNE ET À CHACUN DE RESPECTER CES RÉGLES  !! 
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CENTRE AQUATIQUE DU HAUT VAL D’OISE 

 VIE INTERCOMMUNALE 

 

 

TRI OR 
 

Les beaux jours arrivent ... 

et le nouveau centre  

aquatique ouvrira ses  

bassins au public  

le 3 JUIN 2018 !!! 

Tous à vos maillots de  

bain et à vos bonnets 

(obligatoires !) 

Le Syndicat TRI-OR changera, courant 2018, les COUVERCLES des bacs de 

tri emballages, papiers et cartons des HABITATS COLLECTIFS : les 

couvercles bleus seront remplacés par des COUVERCLES JAUNES. L’ou-

verture de ces bacs sera réduite pour améliorer la qualité du tri dans les 

habitats collectifs. 

L’ouverture étant réduite, le dépôt de sacs poubelles ou autres sera impos-

sible. Concernant les grands cartons, ceux-ci devront être coupés en mor-

ceaux pour être déposés dans le bac de tri ou être apportés en déchetterie 

dans une benne spécifique 

Puis à partir de 2019, les couvercles bleus des bacs 

des PARTICULIERS seront remplacés par des 

couvercles jaunes. 

 

Les consignes de tri restent inchangées pour l’ins-

tant : seuls les déchets indiqués ci-contre peuvent 

être déposés dans les bacs. 
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FOULÉES DU HAUT VAL D’OISE 

12ÈME ÉDITION ORGANISÉE PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT VAL D’OISE 

DIMANCHE 3 JUIN 2018 À 9H30 

Course à pied de 10 km 600 environ traversant  

MOURS - NOINTEL - BEAUMONT -  

PERSAN - BERNES - BRUYERES 

Ouverte à tous : Cadet (2002) à Vétéran 

FETE COMMUNALE ... ET SES INCONTOURNABLES MOULES/FRITES ! 
 

Pré-inscription avant le 31 mai 2018  

Pour plus d’information rendez-vous sur le site  

www.cc-hautvaldoide.fr ou 01.30.37.59.70 

 FETES ET CULTURE 

La relève de Kalimucho 

est assurée !! 
Nos organisateurs 

se défoulent !! 

En voilà des manières ... Ce 

n’est pas bien de manger 

avec ses doigts !!! 
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REPAS DES ANCIENS 

FETES ET CULTURE 

 

 

COMMEMORATION DES 19 MARS 1962 ET 8 MAI 1945 
 

Le 8 mai 2018, le soleil souriait à 

la population et aux officiels venus 

rendre hommage à toutes ces fem-

mes et ces hommes, civils ou mili-

taires, qui ont donné leur vie pour 

que notre pays retrouve sa liberté 

et sa joie de vivre 

Des convives 

joyeuses ! 

Notre organisa-

teur en chef s’in-

quiétant du bien-

être de chacun ! 

Ne suis-je pas 

la plus belle !! 

Il a l’air bien 

gai mon  

adjoint aux 

finances !! 
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 FETES ET CULTURE 

6ème RANDONNÉE DES VÉHICULES ANCIENS 

 

 

 

DILEMME : Au moment où nous préparons ce bulletin la 

randonnée n’a pas encore eu lieu .... mais lorsque nous le 

diffuserons elle viendra juste de se terminer !!! 

 

Nous tenions néanmoins à l’évoquer pour lui souhaiter le 

même succès que les années précédentes et espérons que 

vous vous serez déplacés nombreux pour admirer ces  

belles voitures et profiter de l’occasion pour dîner sur la 

Place du Château ! 

 

Nous ne manquerons pas de revenir sur ce sujet lors d’un 

prochain bulletin ... photos à l’appui ! 

 

 

30ème BROCANTE 



 VIE ASSOCIATIVE 

A.D.P.N. 
Quelques nouvelles de notre association… 

 

Suivi du livre sur la vie à Nointel depuis 1900 

Les travaux de préparation se poursuivent. Ils nécessitent un grand investissement de temps, ce qui 

explique la lenteur de l’avancement de ce dossier. 

 

Don à la commune des panneaux d’information  

L’assemblée générale de l’ADPN du 23/02/18 a approuvé la proposition de faire don à la commune des 2 panneaux d’information conçus et 

réalisés par notre association en 2010 et 2012, dans le but d’aider les visiteurs de Nointel à s’orienter. Situés à l’entrée du village, l’un à côté 

du lavoir et l’autre au carrefour de la gare (ce dernier allant être remplacé suite à sa destruction accidentelle par une entreprise d’élagage), 

ces panneaux sont désormais intégrés au mobilier urbain et propriété de la commune de Nointel. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de Nointel (PLU) 

La préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti, végétal et culturel de Nointel est la raison d’être de notre association, ce qui lui don-

ne toute légitimité pour être partie prenante à la concertation concernant le PLU. Nous souhaitons préserver notre cadre de vie tout en 

assurant notre devoir d’accueil. 

A ce titre, et n’ayant pas eu l’opportunité de participer à cette concertation, notre association a remis à la Commissaire Enquêtrice ses re-

marques sur le projet de PLU. Ce document est à votre disposition, par demande directe ou à l’adresse   adpnpe95@gmail.com 

 

9 et 10 juin 2018 – Anniversaire des 100 ans de la Ligue contre le Cancer 

Venez participer au Relais pour la vie à Presles, événement festif qui se déroulera pendant 24 heures non stop, de 17h à 17h les 9 et 10 

juin.  Ces 24 heures de relais contre le cancer seront rythmées par des concerts, spectacles, représentations théâtrales, ateliers de peinture, 

nombreuses activités pour petits et grands, sans oublier les stands d’information, de prévention et de dégustation. Une collecte de fonds est 

prévue pour développer l’aide aux malades du Val-d’Oise à mieux supporter la maladie et ses traitements. 

L’ADPN marchera contre le cancer le 9 juin en fin d’après-midi au CSL, 8-14 rue de la République à Presles. 

Venez rejoindre l’équipe ADPN Patrimoine-Environnement en vous inscrivant sur le site   www.relaispourlavie.net    ou en 

nous contactant pour d’autres informations.  

Une participation de 10€ par marcheur/coureur vous sera demandée lors de l’inscription sur le site. 

 

Soyons attentifs au jardin… 

Les buis sont toujours menacés par la pyrale du buis dont les grosses chenilles grignotent les feuilles… On peut déjà les nettoyer à haute 

pression, en attendant une pulvérisation de remède anti-chenilles écologique. 

 

LE REDOUTABLE PYRALE DU BUIS  
 

 

La chenille 
 

 Le papillon 

 

 

Et pour nous aider au jardin pourquoi ne pas installer des refuges pour les insectes auxiliai-

res du jardinier, comme coccinelles, syrphes, abeilles, bourdons… Il existe bien sûr en jardinerie 

des hôtels à insectes pour les héberger, mais il est amusant aussi d’en créer un soi-même… 

 

 

 

  

 

 

 

 

Nous vous souhaitons un très bel été 2018, 

A bientôt ! 

 

Le bureau 

adpnpe95@gmail.com 
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Coccinelle 

Syrphe 

Abeille 

solitaire 

Bourdon 

Exemple d’hôtel à insectes 

http://www.relaispourlavie.net
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VIE ASSOCIATIVE 

A.P.E.N. 

Avec nous pour la dernière ligne droite ! 

 L’année scolaire 2017-2018 touche à sa fin et avec elle l’heure du premier bilan pour les manifestations 

proposées par l’APEN. Rappelons que leur réussite nous permet de participer au financement des activi-

tés de nos enfants à l’école Jean II de TURMENYES. 

  L’animation Halloween et l’opération « Chocolats de Noël » ont séduit petits et grands ! Côté goûters, 

les vendredis galettes et crêpes ont trouvé bon nombre de gourmands ! Le loto de Nointel, en revanche, 

n’a pas beaucoup rassemblé et ne nous permettra pas de financer comme prévu la classe découverte fin 

juin. Nous sommes donc obligés de diminuer notre subvention. C’est le seul accroc cette année.  

 Le 24 mars, au contraire, il y avait foule pour le carnaval (co-organisé avec l’équipe enseignante) sur le 

thème des contes de fées ! Sous un grand soleil, toutes les classes de l’école ont progressé, en musique 

et sous les confettis, dans les rues de Nointel !  

  

  

Au terme de ce défilé, l’APEN a offert 

boissons et petits gâteaux salés.  

 Prochain et dernier rendez-vous de cette année scolaire : le stand barbecue à la kermesse de l’école, 

vendredi 1er juin. VENEZ NOMBREUX !!! 

Pour nous contacter : 

APEN 

Avenue de Paris 95590 NOINTEL 

Mail : apen.nointel_95@yahoo.com 

Web : https://apen-95.jimdo.com/ 

mailto:apen.nointel_95@yahoo.com
https://apen-95.jimdo.com/


 VIE ASSOCIATIVE 

ANES ET NATURE 

Après une période hivernale et l’apparition des beaux jours, les ânes reprennent leurs activités (anniversaires, ran-

données en forêt, manifestation dans les communes, fêtes de la nature……). 

 

Comme tous les ans, l’association Ânes et Nature organise une balade « spéciale Nointellois » 

 

Nous vous attendons donc tous le Dimanche 9 Septembre pour une balade. 

 

 

Rendez-vous : 

 Le 9 septembre 

 Lieu du Rendez Vous : La place (en face du château) 

 Heure de RDV : matin 10h 

 Heure de départ : 10h30 

 Retour : Environ 17h30 (dépend de la météo) 

 Distance : entre 12 et 18 Km (en fonction du parcours) 

 Dénivelé : point le plus haut : 200 m - point le plus 

bas : 50 m 

 

 

Parcours : En fonction de la météo. Etang de Carnelle, la Pierre Turquaise, La Fontaine aux Rois… 

 

Pique-nique : Prévoir de quoi manger et se désaltérer. 

 

 

Activité : 

 Accueil 

 Préparation des ânes (brossage, bâtage..) 

 Les enfants de moins de 40kg pourront 

monter sur les ânes. 

 Les ânes sont munis de sacoches et peuvent 

transporter, en plus des enfants, des sacs, 

bouteilles d’eau… 

 Au retour une collation sera offerte par 

l’association. 
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Le moment est venu de dresser le bilan du 1er semestre 2018. 

 

En février, le concours de belote a réuni 28 participants pour « taper le carton » et se restaurer entre chaque par-

tie avec les traditionnelles crêpes et pâtisseries. 

 

La soirée choucroute de mars a remporté comme toujours un vif succès.  Chacun s'est régalé et a dansé dans la 

bonne humeur jusque tard dans la nuit. 

 

 

En juin, destination Veules-Les-Roses à la découverte du Pays de Caux 

maritime pour notre sortie annuelle. 

 

Cependant, malgré notre bonne volonté et nos efforts, nous déplorons le man-

que de participation. 

 

 

 

Nous vous rappelons que nous sommes ouverts à vos suggestions qui seront toujours les bienvenues. 

 

D'ici là, nous vous souhaitons de bonnes vacances et un bel été ! 

COMITÉ DES FÊTES 
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VIE ASSOCIATIVE 

L’UNION SPORTIVE DE NOINTEL 

 

A partir de 12h30 
TARIF : 15 € comprenant Viande au choix (pilons de poulet - travers de porc - merguez - 

saucisses) Frites - Fromage - Tarte aux pommes  

Café ou Thé - BOISSON NON COMPRISE - KIR OFFERT 
Déjeuner sur table ou sur l’herbe ... dans ce cas n’oubliez pas vos plaids !! 

ORGANISE LE  

un 



A L’ÉCOLE PRIMAIRE : 

 Pour permettre l’accessibilité des enfants se déplaçant en fauteuil 

SANS OUBLIER LES RALENTISSEURS DE VITESSE ... 

 TRAVAUX DE LA COMMUNE 
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LES RÉPARATIONS DES RUES APRÈS CET HIVER SI RIGOUREUX 

 

Le local tant espéré est pratiquement prêt ! 

 

Il ne reste plus qu’à installer étagères et autre  

mobilier de rangement. 

 

Il sera utilisable lors de la rentrée scolaire de  

septembre prochain. 

 

 Pour le rangement du matériel de sport 

... mal acceptés mais malheureusement 

si nécessaires à la sécurité des habi-

tants ... grands et petits ...  

de notre village 

Rue de Mours Avenue de Paris Avenue de la Gare 
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VIE SCOLAIRE 

Cette année scolaire aura été riche en projets et manifestations diverses à l’école Jean II de Turmenyes de Nointel 

où le thème des contes a été choisi comme fil conducteur : 

 

Période de Noël 
Le marché de noël a rencontré comme chaque année un franc succès. 

 

Les élèves des classes de CM et de CE sont allés voir : 

« Into the woods » une comédie musicale réunissant « Le Petit Chaperon 

Rouge, Raiponce, Cendrillon, Jack et le haricot magique » à l’Opéra Bastille. 

 

Les élèves de maternelle ont assisté au spectacle : 

 «Gigote et le dragon» à la salle des fêtes. 
 

 

 

Période du Printemps 
C’est avec beaucoup de bonheur que nous avons renoué avec la tradition du  

carnaval le samedi 24 mars en faisant défiler dans les rues de Nointel nos 

élèves déguisés en chaperons rouges, en loups, en personnages d’Alice au pays des 

merveilles, etc… Merci à l’APEN pour l’animation et les confettis ! 
 

Les 3 classes d’élémentaire ont pu assister au spectacle 

« Dis à quoi tu danses ? » à la salle J. Balasko de Chambly le 

jeudi 17 mai, un spectacle de danse faisant appel à la vidéo pour nous emme-

ner dans l’univers de La petite sirène, du Vilain petit canard et du Chaperon rouge 
 

Pour finir l’année en beauté… 
 

… Kermesse le vendredi 1er juin à partir de 18h ouverte à tous ! 
 

… Spectacle musical présenté par les élèves de CE1/CE2 et de CM1/CM2 

 

 

« La Révolution Française » 
au Beaumont-Palace, jeudi 14 juin et vendredi 15 juin  

à 20h30, 

Nous vous attendons nombreux ! 

(entrée libre) 
 

 

 

 

 

 

 

… Classe de découverte à Gouville sur Mer dans la Manche du 25 au 29 juin avec au programme : 

 

 

 Poney et découverte du milieu marin pour les élèves de GS/CP 

 Découverte du patrimoine culturel pour les CE1/CE2 

 Initiation au catamaran et au canoë-kayak pour les CM1/CM2 
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 NATURE ET LOISIRS 

Mais où sont passées les abeilles françaises ?  
Le printemps est enfin arrivé, timidement mais il est en place : les fleurs s’épanouissent mais les abeilles man-

quent à l’appel… Des dizaines de milliers de colonies d’abeilles sont décimées, vides…  

Les maigres mesures mises en place ne seront pas suffisantes pour mettre fin à une hécatombe in-

soutenable. C’est tout notre système agricole qui est à revoir. « Fin mars, les apiculteurs de Dordo-

gne avaient dénombré 700 Ruches désertées, vides de tout occupant. Aujourd’hui il y en aurait 

3000 ! », indiquait France 3 Nouvelle Aquitaine le 2 mai 2018. Les apiculteurs sont unanimes : il n’y a 

presque plus d’abeilles dans les Ruches…  

 

Même constat en Bretagne où 20 000 colonies d’abeilles sont déclarées comme décimées d’après les apiculteurs soutenus par 

plusieurs associations de défense de l’environnement. Désemparés face à cet écocide, les apiculteurs sont partis du Faouët (56) 

et ont accompagné un convoi mortuaire de Ruches qui est arrivé le vendredi matin 11 mai à Rennes, à la Chambre  

d’agriculture régionale. Objectif : dénoncer l’usage des pesticides qui  

détruisent les populations d’abeilles. 

 

Ce ne sont pas seulement les abeilles domestiques qui se font rares, les co-

lonies sauvages sont également décimées comme en témoigne l’absence in-

quiétante des abeilles et autres pollinisateurs sur les fleurs du printemps.  

 

Les scientifiques et la société civile ont déjà tiré la sonnette d’alarme il y a 

quelques semaines concernant la chute dramatique des populations d’oiseaux depuis quelques années. Le Syndrome 

d’effondrement des colonies d’abeilles (Colony Collapse Disorder – CCD) apparu il y a maintenant plus de 30 ans, ne cesse de 

s’intensifier et touche également d’autres insectes. « La Fédération Bretagne Nature Environnement, Bretagne Vivante, Eau et 

Rivières de Bretagne et l’UMIVEM-patrimoine et paysage s’associent au désarroi des apiculteurs, en leur apportant leur soutien 

pour appuyer leur demande que toutes les causes possibles de cette surmortalité particulièrement hors-norme soient explo-

rées, et que soient dénoncés les pesticides. Mais la principale raison de la mauvaise santé des populations d’ abeilles est la dis-

parition de leurs plantes nourricières et des habitats naturels et semi-naturels. Les abeilles se rabattent donc sur des cultures 

de mauvaise qualité alimentaire, voire empoisonnées par les néo-nicotinoïdes. Même si l’on supprime tous les néo-nicotinoïdes, 

les abeilles continueront de disparaître. C’est donc une remise en cause du modèle agricole industriel actuel dans sa globalité 

qu’il va falloir mettre en œuvre », explique le collectif d’associations dans un communiqué. Que pouvons-nous faire face à l’ef-

fondrement des colonies d’abeilles ? Nulle fatalité, inutile de baisser les bras en attendant (vainement) qu’un futur gouverne-

ment soit sensible à la perte de biodiversité actuelle : dès maintenant nous pouvons tous agir pour que les populations 

d’abeilles se reconstituent.  

 

Comment ? Voici quelques solutions simples à mettre en œuvre : vous avez un jardin ? Gardez-vous de le tondre 

frénétiquement dès que l’herbe dépasse 3 cm. Laissez des espaces en friche où de nombreuses fleurs apparaî-

tront spontanément, c’est le garde-manger des pollinisateurs ! Sans nourriture, les abeilles ne peuvent pas vi-

vre (c’est évident mais il est bon de le souligner) ; semer des fleurs dans votre jardin et/ou planter des arbustes 

mellifères ; n’utilisez pas de pesticides dans votre jardin, d’autant plus qu’ils sont dangereux pour vos enfants 

et vos animaux ; ne piégez pas le frelon asiatique : les pièges tuent aussi de nombreux autres insectes sans être 

efficaces. Laissez les apiculteurs s’en charger ; ne tuez pas les bourdons et abeilles qui tournent autour de vous, 

laissez-les sans les affoler, ils partiront d’eux-mêmes. Laissez le lierre pousser ! Il ne dégrade pas son support et 

sa floraison tardive est un soutien précieux pour les pollinisateurs en manque de nourriture ; vous mangez sû-

rement des fruits et légumes : privilégiez au maximum l’agriculture biologique française qui garantit une utili-

sation bien moindre des pesticides.  

Auteur : Christophe Magdeleine pour Notre Planète Info  

www.notre-planete.info 

Frelon asiatique Frelon européen     Abeille      Guêpe 
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Randonnées dans le Parc National Régional OISE-PAYS DE FRANCE 

DESSERT DE SAISON :  

Millefeuille de crêpes aux fraises 

 

Le printemps est là ! Profitons-en pour organiser des balades pédagogiques en famille et pourquoi pas celle-ci : 

 

De Royaumont à Baillon, l’eau source de richesses 

Au départ de l’Abbaye de Royaumont, vous êtes invités à com-

prendre comment l’histoire des hommes est intimement liée à 

l’eau. Au gré de cette promenade au fil de l’eau, vous découvrirez 

les richesses historiques de la Vallée de la Thève, façonnée dès le 

Moyen-âge par les moines de l’abbaye. Vous comprendrez pour-

quoi il est nécessaire d’assurer la protection des zones humides 

qui constituent des filtres naturels contre la pollution… 

 

Pour cela rendez-vous sur le site du PNR OISE-PAYS DE FRANCE à cette adresse : 

http://www.parc-oise-paysdefrance.fr/randonnees-parc 

site sur lequel vous trouverez des guides à télécharger et bien d’autres idées de randonnées, de visites, de 

loisirs ainsi que les coordonnées de producteurs locaux ! 

Ingrédients :pour 8 personnes 

1 litre de lait sel fin 

600g de fraises 3 jaunes d’œufs + 3 œufs entiers 

290g de farine 140g de sucre semoule 

1 gousse de vanille 40g de beurre 

1 c. à c. d’eau de vie de pomme 50g de sucre glace  

 

Préparation de la crème 

Laisser infuser la gousse de vanille fendue dans 50 cl de lait bouillant. Faire blanchir les jaunes d’œufs avec 100 g de 

sucre, ajouter 40 g de farine, verser dessus la moitié du lait vanillé, mélanger et remettre le tout dans la casserole, 

porter à ébullition 3 minutes sans cesser de remuer. 

Verser la crème dans un plat et filmer au contact. Réserver au frais. Ajouter 200 g de fraises hachées dans la crème 

après refroidissement. 

 

Préparation de la pâte à crêpe 

Faire une pâte à crêpes avec la farine, le sucre, les œufs et le lait restants, et une pincée de sel. Ajouter l’eau-de-vie 

et le beurre fondu. Laisser reposer 1 heure. 

 

Préparation du coulis 

Mixer 200 g de fraises avec 50 g de sucre glace afin d’obtenir un coulis. Cuire les crêpes, les détailler à l’aide d’un 

emporte-pièce. 

 

Dressage 

Monter le millefeuille en alternant une crêpe et une couche de crème. Présenter avec le coulis ,quelques fraises 

coupées et une feuille de menthe. 
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SUDOKU ... Faciles ou pas ??? 

 NATURE ET LOISIRS 

2    3 9 7 4  

   2  4  5 6 

6  4     2  

8  3  7 6    

9  5    1  7 

   9 1  4  8 

 8     9  5 

5 7  1  2    

 6 1 5 9    4 

 9   2 7    

    8  7  5 

 6  5  1    

7      5  4 

   3 9 2    

2  1      6 

   2  6  3  

1  4  7     

   9 5   8  

RÉSULTAT DU SUDOKU LETTRES DE SEPTEMBRE 2017 

S H M Z O U V I K 

V U K I H S M Z O 

O Z I V M K H S U 

K M U H S V I O Z 

I S H U Z O K M V 

Z V O K I M S U H 

V O S M U H Z K I 

H I M O K Z U V S 

U K Z S V I O H M 

APPEL A NOS LECTEURS ... 
 

qui ont réussi à remplir avec succès les 2 SUDOKU du Bulletin précédent de 

Septembre 2017 

 

Les membres de la rédaction n’ayant pas trouvé les solutions, nous 

faisons un appel aux champions pour nous les communiquer et nous 

ferons paraître leurs résultats sur le site internet de la  

Commune !! 



 VIE PRATIQUE 
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LA MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT INTERCOMMUNALE 
LA MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROITINTERCOMMUNALE DE PERSAN 

82 Avenue Gaston Vermeire, 95340 PERSAN 

 01.39.37.08.74   01.30.28.52.99  mjd-persan@justice.fr 

 

 

 

 
 

La Maison de la Justice et du Droit est un lieu d’Accès à la Justice. Dans une M.J.D, différents acteurs (Magistrats, Délégués 

du Procureur, Médiateurs pénaux, Educateurs, Travailleurs Sociaux) assurent une permanence judiciaire. Ils mettent en œuvre , 

dans un lieu de proximité, de nouveaux modes de traitement de la petite délinquance quotidienne (rappel à la loi, orientation 

vers une structure sanitaire, sociale ou professionnelle, régularisation, réparation, médiation pénale, suivi des décisions judiciai-

res) et de règlement des petits litiges d’ordre civil (Conciliateur de Justice, Médiateur Familial) ou administratif (Délégué du 

Médiateur de la République). 

 

La Maison de la Justice et du Droit est aussi un lieu d’Accès au Droit. Elle offre des services de proximité, gratuits, dans le 

respect de la confidentialité et des compétences de chaque professionnel. 

Deux agents vous accueillent, vous écoutent, vous informent sur vos droits et obligations et vous orientent, au besoin, vers les 

professionnels adéquats (Délégué au défenseur des droits, Juristes, Avocats...). Tous ces intervenants vous permettent de 

mieux connaître vos droits afin de les faire valoir au quotidien. 

Sans rendez-vous, vous pouvez venir retirer un dossier ou un imprimé (demande d’aide juridictionnelle, requête devant le Juge 

aux affaires familiales, déclaration au greffe, requête en injonction de faire ou payer...). 

 

La M.J.D. de Persan est ouverte au public du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

 
Président de l’Association Intercommunale de Fonctionnement et de Financement de la Maison de la Justice et du Droit de Persan (AIFMJD) : 

M. Arnaud Bazin ; Secrétaire général : M. Robert de Clercq  

LA CONSULTATION JURIDIQUE D’AVOCAT 

3 mercredis par mois 

Sur rendez-vous 
 

Vous rencontrez des problèmes juridiques complexes et 

souhaitez obtenir des explications. 

 

Un Avocat du Barreau du Val d’Oise 

vous donne des informations d’ordre général, des conseils 

juridiques et vous oriente. 

DELEGUES AU DEFENSEUR DES DROITS 

 

Chaque mardi de 9h30 à 12h00 

* Vous n’arrivez pas à résoudre seul un problème que 

vous rencontrez avec une administration ou un service 

public. Vous pouvez obtenir des conseils sur les démar-

ches à suivre et être aidé dans la recherche d’un règle-

ment amiable avec l’administration en cause. (ancienne 

permanence du délégué du Médiateur de la République). 

 

* Vous êtes victime de discrimination (en raison de l’origi-

ne, du sexe, d’un handicap, etc.) et souhaitez être informé 

de vos droits. (ancienne permanence de la Haute Autorité 

contre les Discriminations et pour l’Egalité, H.A.L.D.E.). 

PERMANENCE D’HUISSIER 

Sur rendez-vous 
  

Un Huissier de Justice vous informe sur les questions de 

procédure et d’exécution des décisions de justice, expul-

sion, saisies, recouvrement de pension alimentaire, etc. 

LA PERMANENCE D’AIDE AUX VICTIMES 

(C.I.D.F.F. - C.I.D.A.V.) 

Les 3ème et 5ème jeudis du mois 

de 9h30 à 12h30 

 

Sur rendez-vous 
  

Vous avez été victime d’une infraction (menaces, es-

croquerie, violences physiques, accident, vol, agres-

sion sexuelle...) et vous voulez connaître vos droits. 

  

La Juriste du Centre d’Information sur les Droits des 

Femmes et Familles et du Centre d’Information Dé-

partemental pour le Droit et l’Aide aux Victimes 

vous informe sur vos droits, les procédures et  

indemnisations possibles. 
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LE CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Le 2nd et 4ème mercredi du mois de 9h00 à 11h30 

Sur rendez-vous 

  

Vous êtes confrontés à des querelles de voisinage, des problè-

mes de mitoyenneté, de copropriété, des conflits entre proprié-

taire et locataire, consommateur et professionnel, des désac-

cords entre fournisseur et client, des difficultés dans le recou-

vrement d’une somme d’argent ou l’exécution d’un contrat. 

 

Vous pouvez avoir recours au Conciliateur de Justice en vue d’un 

règlement amiable de tous ces litiges civils. 

LA PERMANENCE D’INFORMATION SUR LE  

LOGEMENT (A.D.I.L. 95) 

Le 1er vendredi du mois 

De 9h30 à 12h30 

Sur rendez-vous 

  

Vous êtes propriétaires, locataires et vous avec des questions 

relatives à la location (bail, loyers, charges, réparations locatives, 

caution...), à la copropriété (participation aux assemblées généra-

les, charges...), aux assurances ou à l’habitation en général. 

 

Un Juriste de l’Association Départementale pour l’Information 

sur le Logement du Val d’Oise vous informe 

LA MEDIATION FAMILIALE 

Le 1er et 3ème lundi du mois de 9h00 à 12h00 

Entretien individuel d’information sur la médiation 

Sur rendez-vous 

  

Vous avez des enfants à charge et votre famille connaît des ten-

sions relationnelles internes, des situations de séparation, de 

divorce ou de recomposition familiale, génératrices de conflits. 

  

Les Médiateurs de l’Association I.R.F.M. peuvent vous aider à 

trouver un accord durable et acceptable tenant compte des be-

soins de chacun et principalement des enfants. 

LA PERMANENCE D’INFORMATION SUR LE DROIT 

DU SEJOUR ET DE LA NATIONALITE 

(A.F.A.V.O.) 

 

Le 3ème mercredi du mois de 9h30 à 12h00 

Sur rendez-vous 

  

Vous vous posez des questions concernant une demande de titre 

de séjour, une demande de naturalisation. 

 

Un Juriste de l’A.F.A.V.O. vous informe 

LA CONSULTATION JURIDIQUE DE NOTAIRE 

Le 1er mercredi du mois de 10h00 à 12h00 

Sur rendez-vous 

  

Vous vous posez des questions à l’occasion du règlement d’une succession, de l’acquisition d’un 

bien immobilier, d’un apport en société, de la rédaction d’un contrat de mariage ou de P.A.C.S., 

d’une donation ou de tout autre aspect pratique notarial. 

  

Un Notaire de la Chambre Interdépartementale des Notaires de Versailles vous répond. 

LE S.P.I.P. 

Sur convocation 

  

Un agent du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Proba-

tion du Val d’Oise reçoit sur convocation les personnes 

majeures condamnées qui lui sont confiées par les autori-
tés judiciaires dans le cadre d’un suivi de peine. 

 

Il met en œuvre les mesures de contrôle et veille au res-

pect des obligations qui lui sont imposées. 

 

Il favorise l’accès aux droits et aux dispositifs d’insertion 

en partenariat avec les organismes publics ou privés. 

LES AUDIENCES PENALES 

Sur convocation du Procureur de la République 

  

Les Délégués du Procureur et Médiateur reçoivent, suite à un dépôt de 

plainte et sur convocation du Procureur de la République, les parties (mises 

en cause et victimes) d’une affaire afin de mettre en œuvre des mesures de 
rappel à la loi ou avertissement, de régularisation d’une situation au regard 

de la loi ou des règlements, de réparation du préjudice, de médiation pénale 

ou d’orientation sanitaire, sociale ou professionnelle. 

 

LA PROTECTION DE LA JEUNESSE 

Sur convocation,  

 

Des Educateurs de la Protection Judiciaire de la Jeunesse reçoivent des  

mineurs qui ont fait l’objet d’une décision de justice, pour assurer le suivi de 

leur mesure. 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

Juin    

 

Vendredi 1er    Kermesse de l’Ecole   Ecole  

Samedi 02   Sortie des anciens   Comité des  Fêtes   

Dimanche 10  Brocante    Municipalité 

Jeudi 14   Comédie musicale     Ecole  

Vendredi 15   Comédie musicale     Ecole  

Samedi 16   Barbecue     U.S.N.  

 

Juillet 

 

Lundi 02   Stage zumba    ATD (Association Temps Danse) 

Mardi 03   Stage zumba    ATD (Association Temps Danse) 

 

Août 

 

Jeudi 30   Sortie des jeunes   Municipalité 

 

Septembre 

 

Dimanche 09  Course cycliste (à confirmer) Municipalité et Club de Persan 

Dimanche 09  Randonnée avec les ânes  Ânes et Nature 

Samedi 15   Pétanque 2ème challenge  U.S.N. 

 

Octobre 

 

Samedi 13   Fête communale    Municipalité 

Dimanche 14  Fête communale   Municipalité 

Lundi 15   Fête communale   Municipalité 

Vendredi 19   Goûter d’automne   APEN  

Lundi 22 et mardi 23 Stages de zumba   ATD (Association Temps Danse) 

Mercredi 31   Halloween    APEN  

 

Novembre  

 

Dimanche 11  Cérémonie du 11 novembre Municipalité 

Vendredi 16   Soirée beaujolais   Municipalité 

Dimanche 18  Belote     Comité des Fêtes  

 

Décembre  

 

Vendredi  14    Marché de Noël   Ecole  

Samedi 15   Chants de Noël à l’Eglise  ADPN  
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Le Bulletin Municipal a été préparé par la Commission Communication 

Christophe Van Roekeghem Référent   

Martine Legrand, Paola Duverne, Maureen Le Gall, Christine Leduc, Claudine Pialot,  

François Pialot, Sandrine Vielrecobre   

nointel-mairie@wanadoo.fr 
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 ETAT CIVIL 

Naissances : 

Sophia Lison Monique BARTHELEMY      née  le 26/09/2017 

Harone Madjid AMRI         né   le 24/10/2017 

Augustine Pauline Marie de VIEL de LUNAS d’ESPEUILLES    née le 19/10/2017 

Valentina DIRIL         née le 06/03/2018 

Décès :  

 

Vincenzo DE SANTIS                           le 04/11/2017 

Madeleine Marie ACCART veuve LOKNAR                         le 11/11/2017 

Michel Charles Arthur LÉON                           le 20/12/2017 

Mariage : 

 

Jean-Claude DUVERNE et Paola DE SANTIS                     le 14/04/2018  


